
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CANTAL 

M. Bruno FAURE - Président 

28 avenue Gambetta 

15000 AURILLAC 

Tél : 04 71 46 20 20 

 

Correspondre avec l'Acheteur 

 

L'avis implique un marché public. 

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. 

Objet 
Réalisation d’un bilan de gaz à effet de serre « Patrimoine et compétence » 

du Conseil départemental du cantal 

Type de marché Services 

Mode Procédure adaptée 

Code NUTS FRK12 

Durée 6 mois 

Forme Prestation divisée en lots : Non 

Les variantes sont refusées 

Quantité ou étendue  

Valeur estimée hors TVA : entre 20 000,00 € et 35 000,00 € 

Conditions de participation 

  Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

  Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature : 

- Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de 

l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, 

au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du 

travail, concernant l'emploi des travailleurs handicapés 

- Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat 

justifiant que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au 

regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le 

cas où le candidat emploie des salariés, conformément à l'article D. 8222-5-3° du 

code du travail) 

 

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de 

l'acheteur public : 

- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 

les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois 

derniers exercices disponibles. 

- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 

personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. 

- Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services 

effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 

destinataire public ou privé. 

- Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et 

notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux 

de même nature que celle du marché. 



- Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est 

membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir dans son pays d'origine 

le service concerné. 

- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-

traitants. (disponible à l'adresse suivante : 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) 

- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. 

(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-

declaration-du-candidat) 

 

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la 

notification du marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) : 

- Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les 

administrations et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations 

fiscales et sociales ou un état annuel des certificats reçus 

Critères d'attribution Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation 

ou document descriptif). 

Renseignements Correspondre avec l'Acheteur 

Documents • Règlement de consultation 

• Dossier de Consultation des Entreprises 

Offres Remise des offres le 06/03/20 à 23h59 au plus tard. 

Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français. 

Unité monétaire utilisée, l'euro. 

Validité des offres : 120 jours , à compter de la date limite de réception des offres. 

Dépôt • Déposer un Pli dématérialisé 

Cette consultation bénéficie du Service DUME 

Renseignements complémentaires 

  Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 

  Envoi le à la publication 

 

 


